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Indemnité de départ à la retraite sous CCN 66

Par Phram, le 22/12/2014 à 21:20

Bonjour à tous,
Je souhaite connaitre le montant de l'indemnité de départ à la retraite en tant que cadre sous
convention collective 66. (brochure JO 3116)
Merci de votre réponse.

Par P.M., le 23/12/2014 à 18:45

Bonjour,
Sauf erreur ou omission de ma part, je n'ai pas vu de disposition particulière à la 
Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées...
Cela devrait donc être les dispositions légales qui s'appliquent lesquelles sont exposées dans 
ce dossier...
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